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Note Évaluation 
spécifique en CCF

80% de la note:

Interrogation orale

20 minutes de 
préparation suivie 

de 20 minutes 
d’oral

10 minutes : oral en 
continu à partir d’un 

support inconnu

10 minutes : entretien 
sur les travaux réalisés 
dans l’année de la DNL 

20% de la note:

Évaluation de la 
scolarité

Note attribuée 
conjointement par 
professeur de LV + 
professeur de DNL
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